
CRITÈRES 

Critère positif Points CRITÈRE NÉGATIF POINTS

JAJ T1-T2-T3 avec 5 arbitrages en 
neutralité

N+1 (Récidive)

par JAJ
Dossier entraînant 
une sanction avec 

date ferme en 
discipline

par dossier 

Nombre de licences non 
compétitive (hors dirigeant) 

Personne ayant validé une formation (hors 
formations obligations de banc)

par tranche de 20 
licenciés 

(plafonné à 5 points)

SEUIL DE RESSOURCES

Absence non -justifiée 
à une désignation 

arbitrage

-5 points

-1 point
par manque

2 points

1 point

1 point
par personne 

(plafonné à 5 points)
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